


 

SOGECOMPTA 

SAS au capital de 200 559 € 

Siège social : 124 B Avenue de Villiers 75017 PARIS 

330 472 507 RCS PARIS 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 8 FÉVRIER 2024 

 

 
L'an deux mille vingt-quatre, 

Le 8 février, 

À 10 heures 30, 

 

Les associés de la société SOGECOMPTA, société par actions simplifiée au capital de 200 559 euros, 

divisé en 200 559 actions de 1 euros chacune, se sont réunis en Assemblée Générale, au siège social, sur 

convocation faite par le président. 

 

Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents. 

 

Sont présents ou représentés : 

 

- La société EXPERTS ASSOCIES FRANCILIENS,  

représentée par son Président M. Vincent VAUTIER,  

titulaire de ............................................................................................  135 500 actions, 

 

- La Société COGEP,  

représentée par son Président Directeur Général, M. Vincent Vautier,  

titulaire de ..................................................................................................... 65 059 actions, 

 

TOTAL :   .................................................................................................... 200 559 actions. 

 

Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des actions composant le capital 

de la Société. 

 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

L'Assemblée est présidée par Monsieur David KOSKAS, président. 

 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

− Lecture du rapport de la présidence, 

− Démission du Président et nomination d’un nouveau Président,  

− Démission du Directeur Général et Nomination d’un nouveau Directeur Général, 

− Modification de la date de clôture, 

− Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

 

− la feuille de présence, 

− Les statuts de la société  

− le rapport de la présidence, 

− le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 

 



Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 

réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai 

fixé par lesdites dispositions. 

 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

Il est ensuite donné lecture du rapport de la présidence. 

 

Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 

 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

 

L’Assemblée Générale constate la démission à effet de ce jour, de Monsieur David KOSKAS de son 

mandat de Président de la société. 

 

En conséquence, afin de pourvoir à son remplacement, l’Associé unique décide de nommer Président 

de la société, à compter de ce jour, conformément aux dispositions statutaires,  

 

Monsieur Vincent VAUTIER 

Né à PARIS 14E, le 25 mai 1963 

De nationalité française 

Demeurant 317 chemin de Villebruc, 06560 VALBONNE 

 

Monsieur Vincent VAUTIER, intervenant aux présentes, déclare qu'il accepte les fonctions de Président 

et qu'il n'est frappé par aucune mesure ou disposition susceptibles de lui interdire d'exercer lesdites 

fonctions au sein de la Société. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 14 des statuts, le Président est investi des pouvoirs les plus 

étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société.  

 

Le mandat de Président de la société ne donnera pas lieu à rémunération.  

 

Cette résolution est adoptée, à l'unanimité des actionnaires présents ou représentés ayant le droit de vote. 

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, constate la démission de Monsieur Stéphane PEREZ de ses fonctions de 

Directeur Général, décide de nommer en remplacement, à compter de ce jour :  

 

Monsieur Mathieu STENGER, 

Né à STRASBOURG (67000), le 29 septembre 1978, 

De nationalité française 

Demeurant 10 rue du Faisan, 67450 MUNDOLSHEIM 

 

Monsieur Mathieu STENGER, intervenant aux présentes, déclare qu'il accepte les fonctions de 

Directeur Général et qu'il n'est frappé par aucune mesure ou disposition susceptibles de lui interdire 

d'exercer lesdites fonctions au sein de la Société. 

 

Conformément aux dispositions des statuts, le Directeur Général est nommé pour la durée des fonctions 

du Président restant à courir et exerce, à l’égard des tiers, les mêmes pouvoirs que celui-ci.  

 

Le mandat de Directeur Général ne donnera pas lieu à rémunération. 

 

Cette résolution est adoptée, à l'unanimité des actionnaires présents ou représentés ayant le droit de vote.  



TROISIÈME RÉSOLUTION 

 

L’Assemblée Générale décide de fixer la date de clôture de l'exercice social au 31 août, et ce à compter 

de l'exercice en cours, ouvert le 1er janvier 2024 et qui sera clos le 31 août 2024, de telle sorte que cet 

exercice aura une durée exceptionnelle de 8 mois. 

 

En conséquence, l’article 18 – Exercice social est désormais rédigé comme suit :  

 

ARTICLE 18 – EXERCICE SOCIAL 

 

Chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le 1er septembre et finit le 31 août de 

l’année suivante. 

 

Cette résolution est adoptée, à l'unanimité des actionnaires présents ou représentés ayant le droit de vote 

 

QUATRIÈME RÉSOLUTION 

 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal 

pour remplir toutes formalités de droit. 

 

Cette résolution est adoptée, à l'unanimité des actionnaires présents ou représentés ayant le droit de vote 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par tous les associés. 

 

 

COGEP      EXPERT ASSOCIES FRANCILIENS 

Monsieur Vincent VAUTIER    Monsieur Vincent VAUTIER 

 

 

 

 

 

Monsieur Vincent VAUTIER    Monsieur Mathieu STENGER 



COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

 

  

SOGECOMPTA 

Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 200 559,00 euros 

Siège social : 124 bis avenue de Villiers 75017 PARIS 

330 472 507 PARIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

STATUTS  

 

 

 

 

 
Statuts modifié suivant l’Assemblée Générale Extraordinaire du 8 février 2024 
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